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Procès-verbal 
 

Congrès de l’Association pour une Solidarité Syndicale Étudiante (ASSÉ) 
Les 29 et 30 janvier 2005 au Cégep de Saint-Laurent 

 
Présences : 
 
 
Nom 

 
Association-Comité 

 
Délégué-e – Observateur-trice 
 

Rémi-Bellemare-Caron Comité journal 
AEMSP-UQÀM 

Délégué 
Observateur 

Marie-Michèle Whitlock Comité journal 
AFESH-UQÀM 

Déléguée 
Observatrice 

Émilie Robidas AÉCS Déléguée 
Guillaume Manningham AÉCS Délégué 
Philippe Fortier-Charrette Comité d’information 

AÉCS 
Délégué 
Observateur 

Jean-Philippe Thuot AECSL Délégué 
Geoffroy Renaud AECSL Délégué 
Mejdi Michel Faleh AECSL Observateur 
Jérôme Charaoui AECSL Observateur 
Spohie Schoen AECSL Observatrice 
Anne-Marie Gallant AGECVM Déléguée 
Christine Thibault AGECVM Observatrice 
Julien Vadeboncoeur AGECVM Délégué 
Simon Marcotte AGECVM Délégué 
Stéphanie Thibault B. AGECVM Observatrice 
David Simard AGECVM Observateur 
Jean-Marc Brunet AGEECGG Observateur 
Véronique Lett AGEECGG Observatrice 
Julien Gauthier M. AGEBB Délégué 
Charles-Emmanuel Boucher AGEBB Délégué 
Myriam Leblanc AGECRLI Déléguée 
Mireille Rossignol AGÉCoV Observatrice 
Sophie Zuffellato AGÉCoV Observatrice 
Samuel Dubé-Marceau AGEECLP Observateur 
Alexis Wawanoloath AGECAT-VD Délégué 
François Laliberté-Auger SoGÉÉCoM Délégué 
Michel Laderoute AGECRI Délégué 
François Cyr AGECRI Délégué 
Marc-André Faucher RÉÉSUM, Université de Montréal Délégué 
Françis Hamel AÉHUM, Université de Montréal Délégué 
Stéphane Fallon AÉHUM, Université de Montréal Délégué 
Marc Joncas AÉAUM, Université de Montréal Délégué 
Julie Bruneau AGÉCA Déléguée 
Alain Savard AGÉCA Délégué 
Mathieu Corbeil-Bussières AGEFLSH, Université de 

Sherbrooke 
Observateur 

Renaud Santerre-Crête AGEECLP Observateur 
Christophe Vaillancourt AGEECLL Observateur 
Olivier Noël AGEECL-Québec Observateur 
François Bélanger AFESH-UQÀM Observateur 
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Martine Poulin AFESH-UQÀM Déléguée 
Philippe Gauvin AFESH-UQÀM Délégué 
Jean-François Chartrand AFESH-UQÀM Délégué 
François Baillargeon AFESH-UQÀM Observateur 
Alexandre Leblanc AÉMH-UQÀM Observateur 
Marc-André Fortin AGECD Délégué 
Valérie Gingras-Précourt Les Services Collectif Inc. Observatrice 
Valérie Blanchet-Guillot Les Services Collectif Inc. Observatrice 
Jean-François Guay Les Services Collectif Inc. Observateur 
Frédéric Lalande AEMSP-UQÀM Déléguée 
Julie Lachance AFESH-UQÀM Conseil exécutif, ASSÉ 
Xavier Lafrance AEMSP-UQÀM Conseil exécutif, ASSÉ 
Gabriel Dumas AÉCS Conseil exécutif, ASSÉ 
Marie-France Phisel AGEM Déléguée 
Michel Savard AGECAT-RN Délégué 
Mathieu Tremlay AGECAT-RN Délégué 
Raphaël Turbide AÉMH-UQÀM Observateur 
Benjamin Groulx AGECEM Observateur 
Julie Descheneaux AESPC-UQÀM Déléguée 
Héloïse Moysan-Lapointe Philisophie, Université de 

Sherbroke 
Présidence du Congrès 

Valérie Soly - Secrétariat du Congrès 
 
0.0 Ouverture à 9h46 
 Proposée par AFESH-UQÀM 
 Appuyée par AÉCS 
 Adoptée à l’unanimité 
 
1.0 Procédures 
 

1.1 Præsidium 
 
1.1.1 Héloïse Moysan-Lapointe à l’animation et Valérie Soly au secrétariat. 
 Proposée par AFESH-UQÀM 
 Appuyée par AECS 
 Adoptée à l’unanimité 
 
1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
1.2.1 L’adoption de l’ordre du jour suivant : 

0.0 Ouverture 
1.0 Procédures 
1.1 Præsidium 
1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
1.3 Lecture et adoption du procès-verbal du Congrès du 24 octobre 2004 
2.0 Tour de table 
3.0 Bilans 

  3.1 Local 
 3.2 National 
4.0 Finances 
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  4.1 États financiers 2003-2004 
 4.2 États financiers mi-annuels 2004-2005 
 4.3 Modifications aux prévisions budgétaires 2004-2005 
5.0 Avis de motion 

  5.1 Traitement des avis de motion 
 5.2 Dépôt des avis de motion 
6.0 Élections 

  6.1 Conseil exécutif 
 6.2 Comité femmes 
 6.3 Comité journal 

  6.4 Comités de travail 
7.0 Mesures extraordinaires de grève 
8.0 Revendications pour la grève 

  8.1 Plénière 
 8.2 Délibérante 
9.0 Plan d’action de grève 

  9.1 Plénière 
 9.2 Délibérante 
10.0 Coordination de la campagne de grève 

  10.1 Plénière 
 10.2 Délibérante 
11.0 Femmes 
12.0 États généraux du mouvement étudiant et Congrès d’orientation 
13.0 Varia 
14.0 Levée 
 
Proposée par le Conseil InterRégional 
Appuyée par AECSL 

 
1.2.1.1 Que les points « 11.0 Femmes » et « 12.0 États généraux du mouvement étudiant 
et Congrès d’orientation » soient déplacés respectivement au point 7.0 et 8.0 et que le 
reste de l’ordre du jour soit décalé en conséquence. 
 Proposé par AFESH-UQÀM 
 Appuyé par AECS 
 Vote : 
 Pour : 1  Contre : 3 Abstention : 1 
 Rejeté à la majorité 
 
Proposition privilégiée : Que l’on procède par vote indicatif pour toutes les propositions. 
 Proposée par AFESH-UQÀM 
 Appuyée par AECS 
 Adoptée à l’unanimité 
 
1.2.1.2 Que l’on inverse les points « 9.0 Plan d’action » et « 10.0 Coordination de la 
campagne de grève » à l’ordre du jour. 
 Proposé par le Conseil exécutif 
 Appuyé par AECS 
 Vote indicatif : Adopté à l’unanimité 
 Vote formel : Adopté à l’unanimité 
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Sur la proposition principale 1.2.1 telle qu’amendée : 
Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 

1.3 Lecture et adoption du procès-verbal du Congrès du 24 octobre 2004 
 
1.3.1 L’adoption du procès-verbal du Congrès du 24 octobre 2004. 
 Proposée par le Conseil exécutif 
 Appuyée par AÉHUM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
2.0 Tour de table 
 
3.0 Bilans 
 
 3.1 Local 
 
 3.2 National 
 
Proposition privilégiée : D’ajourner pour dix minutes. 
 Proposée par le Conseil exécutif 
 Appuyée par AFESH-UQÀM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Ajournement à 11h40. 
 
Proposition privilégiée : La réouverture du Congrès à 11h52. 
 Proposée par AFESH-UQÀM 
 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
4.0 Finances 
 
 4.1 États financiers 2003-2004 
 
4.1.1 L’adoption des états financiers 2003-2004 produits par les comptables agréés de 
Messier & Associés (voir note). 
 Proposée par le Conseil exécutif 
 Appuyée par AFESH-UQÀM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Note : Les états financiers 2003-2004 n’étant pas inclus dans le cahier de Congrès, ceux-
ci se trouvent dans l’annexe de la copie originale du procès-verbal. 
 
 4.2 États financiers mi-annuels 2004-2005 
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4.2.1 L’adoption des états financiers mi-annuels 2004-2005 (voir cahier de Congrès aux 
pages 51 à 54). 
 Proposée par le Conseil exécutif 
 Appuyée par AFESH-UQÀM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
 4.3 Modifications aux prévisions budgétaires 2004-2005 
 
4.3.1 Les modifications aux prévisions budgétaires 2004-2005 (voir cahier de Congrès 
aux pages 55 et 56). 
 Proposée par le Conseil exécutif 
 Appuyée par AEMSP-UQÀM 
 
Question préalable : Que la proposition 4.3.1 soit mise aux voix. 

Proposée par AEMSP-UQÀM 
Appuyée par AÉCS 
Vote indicatif :  
Pour : 17  Contre : 0 
Vote formel : 
Pour : 3  Contre : 3 
Mise en dépôt 

 
La question préalable est retirée à l’unanimité. 

 
4.3.1.1 Que la prévision modifiée pour le poste budgétaire du « Loyer » soit ajustée à 
3200,00 $ pour pallier l’augmentation du loyer de 40,00 $ par mois et que cet argent soit 
pris dans le surplus prévu. 
 Proposé par le Conseil exécutif 
 Appuyé par AFESH-UQÀM 
 Vote indicatif : Adopté à l’unanimité 
 Vote formel : Adopté à l’unanimité 
 
Sur la proposition 4.3.1 telle qu’amendée : 
Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Proposition privilégiée : De suspendre le Congrès pour 1h pour le dîner. 
 Proposée par AFESH-UQÀM 
 Appuyée par AÉCS 
 Adoptée à l’unanimité 
 
Ajournement à 13h41. 
 
Proposition privilégiée : La réouverture du Congrès à 14h44. 
 Proposée par AFESH-UQÀM 
 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
4.3.2 Que l’exécutif de l’ASSÉ soit chargé d’élaborer une formule de cotisation au 
prorata des cotisations perçues par les associations membres auprès de leurs membres. 
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Que cette formule prévoit une augmentation des revenus de l’ASSÉ en maintenant un 
minimum de 1,00 $ par membre. Que cette formule soit présentée lors du Congrès 
annuel. 
 Proposée par AFESH-UQÀM 
 Appuyée par AÉHUM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
5.0 Avis de motion 
 
 5.1 Traitement des avis de motion 
 
Proposition privilégiée : De traiter l’avis de motion suivant : Modification de l’article 3, 
de l’annexe A, des Statuts et règlements : Ajouter : un Congrès régulier peut aussi 
procéder à des élections partielles dans la mesure où un point « élection » aura été inclus 
dans la convocation dudit Congrès. 
 Proposée par le Conseil exécutif 
 Appuyée par AFESH-UQÀM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
5.1.1 Modification de l’article 3, de l’annexe A, des Statuts et règlements : Ajouter : un 
Congrès régulier peut aussi procéder à des élections partielles dans la mesure où un point 
« élection » aura été inclus dans la convocation dudit Congrès. 

Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
Vote formel : Adoptée à l’unanimité 

 
 5.2 Dépôt des avis de motion 
 
6.0 Élections 
 

6.1 Conseil exécutif 
 
Proposition privilégiée : De ne pas tenir de vote indicatif pour le point 6.0 Élections. 
 Proposée par AFESH-UQÀM 
 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Proposition privilégiée : De ne pas procéder par vote secret. 
 Proposée par AÉHUM 
 Appuyée par AEMSP-UQÀM 

Vote : 
Pour : 4  Contre : 0 Abstention : 1 
Adoptée à l’unanimité 

 
6.1.1 Jérôme Charaoui au poste de Secrétaire à l’information du Conseil exécutif. 
 Proposée par AFESH-UQÀM 
 Appuyée par AÉCS 
 Élu à l’unanimité 
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 6.2 Comité femmes 
 
 6.3 Comité journal 
 
6.3.1 Rémi Bellemare-Caron au Comité journal. 
 Proposée par AFESH-UQÀM 
 Appuyée par AECSL 
 Élu à l’unanimité 
 
 6.4 Comités de travail 
 
6.4.1 Jonathan Pineault au Comité d’information. 
 Proposée par AÉCS 
 Appuyée par AEMSP-UQÀM 
 Élu à l’unanimité 
 
7.0 Mesures extraordinaires 
 
7.1 Le Conseil InterRégional propose au Congrès, lors du point « mesures 
extraordinaires », de donner un droit de vote aux non-membres ayant un mandat 
d’assemblée générale de consulter leurs membres en assemblées générales ou en 
référendum sur la question de la grève ou s’étant prononcé en assemblée générale ou en 
référendum en faveur de la grève générale illimitée à l’hiver 2005. Ce droit de vote serait 
valable pour les points « revendications », « plan d’action » et « coordination de la 
grève » pour le Congrès des 28-29 et 30 janvier 2005. 
 
Le Conseil InterRégional propose au Congrès que les associations membres de la 
coalition assument le partage des coûts découlant des décisions prises en commun au 
prorata de leurs membres au sein de la coalition. 
 
Le Conseil InterRégional propose au Congrès les mesures extraordinaires suivantes : Que 
la coalition soit créée dès le Congrès des 28-29 et 30 janvier et qu’elle entre en fonction 
dès la tenue du prochain Congrès. Que les associations non-membres qui auront obtenu 
un mandat de grève en assemblée générale ou en référendum et ayant adopté la plate-
forme de grève de l’ASSÉ (l’ultimatum en tient lieu jusqu’à ce qu’une plate-forme soit 
adoptée) en assemblée générale, aient un droit de vote, de proposition et d’appui dans la 
coalition à l’intérieur des structures de l’ASSÉ. 
 
Le Conseil InterRégional propose au Congrès que ce droit de vote, de proposition et 
d’appui porte sur les enjeux suivants : 

- Mot d’ordre sur la grève 
- Revendications 
- Actions 
- Matériel d’information 
- Représentation médiatique 
- Négociations 
- Fonctionnement de la coalition 
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- Fonds de grève 
 
Le Conseil InterRégional propose au Congrès que les individus membres des associations 
de la coalition puissent être élus sur les Comités de travail en ayant un appui de leur 
Conseil régional ou en ayant un appui d’une instance de leur association locale. 
 
Le Conseil InterRégional propose au Congrès que les membres des associations incluses 
dans la coalition puissent être élus sur les Comités femmes et journal en ayant un appui 
d’une instance de leur association locale et d’une association membre de l’ASSÉ. 
 
Le Conseil InterRégional propose au Congrès pour les élections aux comités statutaires 
de l’ASSÉ, que les candidatures de membres soient traitées en priorité; que les non- 
membres obtiennent le droit de vote pour l’élection des candidatures de non-membres. 
 Proposée par le Conseil InterRégional 
 Appuyée par AECSL 
 
Proposition privilégiée : De scinder la proposition 7.2 en 7 parties telles que présentées 
dans le cahier de Congrès aux pages 80 à 83. 
 Proposée par AFESH-UQÀM 
 Appuyée par AÉCS 

Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
Vote formel : Adoptée à l’unanimité 

 
7.2 Le Conseil InterRégional propose au Congrès, lors du point « mesures 
extraordinaires », de donner un droit de vote aux non-membres ayant un mandat 
d’assemblée générale de consulter leurs membres en assemblées générales ou en 
référendum sur la question de la grève ou s’étant prononcé en assemblée générale ou en 
référendum en faveur de la grève générale illimitée à l’hiver 2005. Ce droit de vote serait 
valable pour les points « revendications », « plan d’action » et « coordination de la 
grève » pour le Congrès des 28-29 et 30 janvier 2005. 
 Proposée par le Conseil InterRégional 
 Appuyée par AECSL 
 
7.2.1 Ajouter à la suite « de donner un droit de vote » : « de parole, de proposition et 
d’appui », ajouter après « ayant un mandat » : « ou un avis de convocation ». Ajouter 
après « Ce droit de vote » : « de parole, de proposition et d’appui ». 
 Proposé par AÉHUM 
 Appuyé par AEMSP-UQÀM 
 
Question préalable : Que l’amendement 7.2.1 soit mis aux voix. 
 Proposée par AÉCS 
 Appuyée par AECSL 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Sur l’amendement 7.2.1 : 
Vote indicatif : 
Pour : 8  Contre : 11 Abstention : 5 
Vote  formel : 
Pour : 2  Contre : 3 Abstention : 0 
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Rejeté à la majorité 
 
Question préalable : Que la proposition 7.2 soit mise aux voix. 
 Proposée par AEMSP-UQÀM 
 Appuyée par AÉHUM 
 Vote indicatif :  
 Pour : 15 Contre : 1 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Sur la proposition principale 7.2 : 
Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Proposition privilégiée : Une pause de 15 minutes, et le retour à 17h05 
 Proposée par AÉCS 
 Appuyée par AFESH-UQÀM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Ajournement à 16h54. 
 
Proposition privilégiée : La réouverture du Congrès à 17h07. 
 Proposée par AÉCS 
 Appuyée par AEMSP-UQÀM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
7.3 Le Conseil InterRégional propose au Congrès que les associations membres de la 
coalition assument le partage des coûts découlant des décisions prises en commun au 
prorata de leurs membres au sein de la coalition. 
 Proposée par le Conseil InterRégional 
 Appuyée par AECSL 
 
7.3.1 D’ajouter à la suite de « au prorata de leurs membres au sein de la coalition » : « par 
le biais d’un fonds de grève dont la gestion sera déterminée par la coalition ». 
 Proposé par le Conseil exécutif 
 Appuyé par RÉÉSUM 
 
Question préalable : Que l’amendement 7.3.1 soit mis aux voix. 
 Proposée par AÉCS 
 Appuyée par AÉHUM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Sur l’amendement 7.3.1 : 
Vote indicatif : Adopté à l’unanimité 
Vote formel : Adopté à l’unanimité 
 
7.3.2 De retirer « au prorata de leurs membres ». 
 Proposé par AFESH-UQÀM 
 Appuyé par AEMSP-UQÀM 
 
Question préalable : Que l’amendement 7.3.2 soit mis aux voix. 
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 Proposée par AÉHUM 
 Appuyée par AEMSP-UQÀM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Sur l’amendement 7.3.2 : 
Vote indicatif :  
Pour : 2  Contre : 12 Abstention : 6 
Vote formel :  
Pour : 1  Contre : 5 Abstention : 0 
Rejeté à la majorité 
 
Question préalable : Que la proposition principale 7.3 telle qu’amendée soit mise aux 
voix. 

Vote indicatif : 
Pour : 19 Contre : 3 
Vote formel : 
Pour : 4  Contre : 1 
Adoptée à la majorité 

 
Sur la proposition principale 7.3 telle qu’amendée : 
Vote indicatif :  
Pour : 17 Contre : 1 Abstention : 6 
Vote formel : 
Pour : 4  Contre : 0 Abstention : 1 
Adoptée à la majorité 
 
7.4 Le Conseil InterRégional propose au Congrès les mesures extraordinaires suivantes : 
Que la coalition soit créée dès le Congrès des 28-29 et 30 janvier et qu’elle entre en 
fonction dès la tenue du prochain Congrès. Que les associations non-membres qui auront 
obtenu un mandat de grève en assemblée générale ou en référendum et ayant adopté la 
plate-forme de grève de l’ASSÉ (l’ultimatum en tient lieu jusqu’à ce qu’une plate-forme 
soit adoptée) en assemblée générale, aient un droit de vote, de proposition et d’appui dans 
la coalition à l’intérieur des structures de l’ASSÉ. 
 Proposée par le Conseil InterRégional 
 Appuyée par AECSL 
 
7.4.1 D’enlever la partie suivante : « ayant adopté la plate-forme de grève de l’ASSÉ 
(l’ultimatum en tient lieu jusqu’à ce qu’une plate-forme soit adoptée) en assemblée 
générale ». 
 Proposé par AEMSP-UQÀM 
 Appuyé par AÉHUM 
 
7.4.1.1 Ajouter après référendum : « et ayant adopté les revendications suivantes : Que le 
gouvernement abolisse la réforme de l’Aide Financière aux Études; qu’il renonce à tout 
projet de décentralisation et d’arrimage au marché du réseau collégial, le tout dans une 
perspective de gratuité scolaire et d’éradication de l’endettement étudiant.  
 Proposé par AFESH-UQÀM 
 Appuyé par AÉCS 
 
Question préalable : Que le sous-amendement 7.4.1.1 soit mis aux voix. 
 Proposée par AECSL 
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 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif : 
 Pour : 16 Contre : 1 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Sur le sous-amendement 7.4.1.1 : 
Vote indicatif : 
Pour : 8  Contre : 4 Abstention : 6 
Vote formel : 
Pour : 3  Contre : 2 Abstention : 0 
Adopté à la majorité 
 
Sur l’amendement 7.4.1 : 
Vote indicatif : 
Pour : 13 Contre : 4 Abstention : 2 
Vote formel : 
Pour : 4  Contre : 1 Abstention : 1 
Adopté à la majorité 
 
Sur la proposition principale 7.4 telle qu’amendée : 
Vote indicatif : 
Pour : 10 Contre : 2 Abstention : 6 
Vote formel : 
Pour : 4  Contre : 1 Abstention : 0 
Adoptée à la majorité 
 
Proposition privilégiée : De prendre une pause de 1h pour souper. 
 Proposée par AECSL 
 Appuyée par AFESH-UQÀM 
 Vote indicatif :  
 Pour : 8  Contre : 6 Abstention : 0 
 Vote formel : 
 Pour : 3  Contre : 2 Abstention : 0 
 Adoptée à la majorité 
 
Ajournement à 19h05. 
 
Proposition privilégiée : La réouverture du Congrès à 20h07. 
 Proposée par AEMSP-UQÀM 
 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
7.5 Le Conseil InterRégional propose au Congrès que ce droit de vote, de proposition et 
d’appui porte sur les enjeux suivants : 

- Mot d’ordre sur la grève 
- Revendications 
- Actions 
- Matériel d’information 
- Représentation médiatique 
- Négociations 
- Fonctionnement de la coalition 
- Fonds de grève 
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Proposée par le Conseil InterRégional 
Appuyée par AECSL 
Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
Vote formel : Adoptée à l’unanimité 

 
Proposition privilégiée : De traiter en bloc les parties 5, 6 et 7. 
 Proposée par AFESH-UQÀM 
 Appuyée par AEMSP-UQÀM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
7.6 Le Conseil InterRégional propose au Congrès que les individus membres des 
associations de la coalition puissent être élus sur les Comités de travail en ayant un appui 
de leur Conseil régional ou en ayant un appui d’une instance de leur association locale. 
 
Le Conseil InterRégional propose au Congrès que les membres des associations incluses 
dans la coalition puissent être élus sur les Comités femmes et journal en ayant un appui 
d’une instance de leur association locale et d’une association membre de l’ASSÉ. 
 
Le Conseil InterRégional propose au Congrès pour les élections aux comités statutaires 
de l’ASSÉ, que les candidatures de membres soient traitées en priorité; que les non- 
membres obtiennent le droit de vote pour l’élection des candidatures de non-membres. 
 Proposée par le Conseil InterRégional 
 Appuyée par AECSL 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
7.7 Que, sur les Comités de travail de l’ASSÉ, ainsi que sur le Comité femmes et le 
Comité journal, puisse être élu un nombre de 6 personnes au lieu de 3, pour la durée de la 
grève, selon les modalités définies. 
 Proposée par le Conseil exécutif 
 Appuyée par AFESH-UQÀM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
7.8 L’ajout du point 9 : Que cette coalition assure de mettre en pratique le principe de 
démocratie directe en garantissant qu’aucune proposition du gouvernement ne sera 
acceptée avant la consultation de toutes les assemblées générales des associations 
étudiantes en grève, que seul-e-s les représentant-e-s des associations en grève puissent 
négocier avec le gouvernement et que des négociations ne soient entamées qu’après 
l’accord de toutes ces associations. 
 Proposée par le Conseil exécutif 
 Appuyée par AECSL 
 
7.8.1 D’ajouter après « que des négociations ne soient entamées qu’après », « la 
consultation de toutes ces associations et l’accord de la majorité au deux tiers (2/3) » 
 Proposé par AFESH-UQÀM 
 Appuyé par AÉCS 
 Vote indicatif : Adopté à l’unanimité 
 Vote formel : Adopté à l’unanimité 
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7.8.2 De remplacer « représentant-e-s » par « délégué-e-s ». 
 Proposé par AFESH-UQÀM 
 Appuyé par AÉCS 
 Vote indicatif : Adopté à l’unanimité 
 Vote formel : Adopté à l’unanimité 
 
7.8.3 Que la coalition ne puisse déterminer l’issu de la grève sans le consentement 
unanime de ses membres. 
 Proposé par AEMSP-UQÀM 
 Appuyé par AÉHUM 
 Vote indicatif : 
 Pour : 3  Contre : 9 Abstention : 4 
 Vote formel :  
 Pour : 2  Contre : 3 Abstention : 0 
 Rejeté à la majorité 
 
Sur la proposition 7.8 telle qu’amendée : 
Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
8.0 Revendications pour la grève 
 
 8.1 Plénière 
 
Proposition privilégiée : L’ajournement jusqu’à demain matin 9h. 
 Proposée par AGECVM 
 Appuyée par AEMSP-UQÀM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Ajournement à 20h48. 
 
Proposition privilégiée : L’ouverture du Congrès à 9h39. 

Proposée par AFESH-UQÀM 
 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
L’association générale étudiante du Cégep du Vieux-Montréal (AGECVM) et 
l’Association Étudiante d’Anthropologie de l’Université de Montréal (AÉAUM) ont droit 
de vote en vertu de la proposition 7.2. 
 
Proposition privilégiée : Que l’ASSÉ reconnaisse l’autonomie des modules de 
l’Université de Montréal qui se sont désaffiliés de la Fédération des Associations 
Étudiantes du Campus de l’Université de Montréal (FAÉCUM). 
 Proposée par AEMSP-UQÀM 
 Appuyée par AFESH-UQÀM 
 Vote indicatif :  
 Pour : 11 Contre : 2 Abstention : 6 
 Vote formel : 
 Pour : 4  Contre : 0 Abstention : 2 
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 Adoptée à la majorité 
 
Le Regroupement des Étudiantes et Étudiants de Sociologie de l’Université de Montréal 
(RÉÉSUM) et l’Association Étudiante d’Histoire de l’Université de Montréal (AÉHUM) 
possèdent à présent un droit de vote distinct. 
 
8.2.1 Remboursement proportionnel au revenu (RPR) : 

- Attendu que le RPR tend à légitimer et à institutionnaliser l’endettement étudiant; 
- Attendu que le RPR a pour effet d’appauvrir les individus des classes populaires 

puisque ceux-ci et celles-ci auront à rembourser leur dette sur une plus longue 
période et auront donc à payer plus d’intérêt et ainsi bien souvent une somme 
totale plus élevée; 

- Attendu que le RPR enrichit les institutions financières à même le budget de 
l’éducation; 

- Attendu que le RPR s’inscrit dans une vision « utilisateur-payeur » visant à faire 
de l’éducation un investissement personnel et non un projet de société; 

- Attendu que le RPR représente un obstacle à l’accessibilité de l’éducation; 
- Attendu que le RPR n’est qu’un moyen de camoufler la hausse alarmante de 

l’endettement étudiant; 
D’ajouter à l’ultimatum adopté l’automne dernier le point « Qu’il renonce au RPR » à la 
suite du point « Qu’il reconnaisse l’autonomie des étudiantes et étudiants dès le départ du 
domicile familial. » 
 Proposée par le Conseil InterRégional 
 Appuyée par AÉCS 

La proposition 8.2.1 est retirée à l’unanimité. 
 
Proposition privilégiée : De faire une plénière de  30 minutes sur les revendications pour 
la grève. 
 Proposée par AEMSP-UQÀM 
 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Proposition privilégiée : Un caucus de 10 minutes et une plénière de 30 minutes. 
 Proposée par le Conseil exécutif 
 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif : 
 Pour : 9 Contre : 7 Abstention : 3 
 Vote formel :  
 Pour : 5 Contre : 3 Abstention : 1 
 Adoptée à la majorité 
 
Proposition privilégiée : De prendre 15 minutes afin de faire la rédaction de propositions. 
 Proposée par le Conseil exécutif 
 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 

8.2 Délibérante 
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8.2.1 Que la plate-forme suivante soit proposée à la première instance de la coalition : 
La coalition exige du gouvernement : 

- Qu’il abolisse rétroactivement la dernière réforme de l’Aide Financière aux 
Études et retire la coupure de 103 millions; 

- Qu’il reconnaisse l’autonomie des étudiantes et étudiants dès le départ du 
domicile familial; 

- Que la politique sur les frais de scolarité des étudiantes internationales et étudiants 
internationaux soit rigoureusement appliquée; et qu’en ce sens, soient 
condamnées les hausses unilatérales perpétrées par les universités McGill et 
Concordia. 

De plus, considérant que le réseau collégial est lui aussi grandement menacé par les 
projets de décentralisation du gouvernement libéral, la coalition revendique du 
gouvernement : Qu’il renonce à tout projet pouvant nuire à l’intégrité du réseau 
d’enseignement public collégial afin d’en empêcher la privatisation et d’en garantir 
l’accessibilité. 
 
Ces revendications s’inscrivent dans la perspective d’obtenir une éducation gratuite et de 
qualité ainsi qu’un régime d’Aide Financière aux Études qui éliminerait l’endettement 
étudiant par la conversion des prêts en bourses et qui garantirait un niveau de vie au-
dessus du seuil de la pauvreté à tous les étudiants et toutes les étudiantes, y compris les 
étudiantes internationales et étudiants internationaux. 

Proposée par le Conseil exécutif  
Appuyée par AGECVM 

 
8.2.1.1 Remboursement proportionnel au revenu (RPR) : 

- Attendu que le RPR tend à légitimer et à institutionnaliser l’endettement étudiant; 
- Attendu que le RPR a pour effet d’appauvrir les individus des classes populaires 

puisque ceux-ci et celles-ci auront à rembourser leur dette sur une plus longue 
période et auront donc à payer plus d’intérêt et ainsi bien souvent une somme 
totale plus élevée; 

- Attendu que le RPR enrichit les institutions financières à même le budget de 
l’éducation; 

- Attendu que le RPR s’inscrit dans une vision « utilisateur-payeur » visant à faire 
de l’éducation un investissement personnel et non un projet de société; 

- Attendu que le RPR représente un obstacle à l’accessibilité de l’éducation; 
- Attendu que le RPR n’est qu’un moyen de camoufler la hausse alarmante de 

l’endettement étudiant; 
D’ajouter à la plate-forme adoptée le point « Qu’il renonce au RPR » à la suite du point 
« Qu’il reconnaisse l’autonomie des étudiantes et étudiants dès le départ du domicile 
familial. » 
 Proposé par le Conseil exécutif 
 Appuyé par AÉCS 
 Vote indicatif : Adopté à l’unanimité 
 Vote formel : Adopté à l’unanimité 
  
8.2.1.2 D’ajouter à la fin de la plate-forme, après « Ces revendications s’inscrivent…y 
compris les étudiantes internationales et étudiants internationaux » : Que la coalition se 
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positionne contre le fait que les présentes revendications soient satisfaites au prix d’un 
dégel des frais de scolarité et de toute autre coupure dans les programmes sociaux. 
 Proposé par AECSL 
 Appuyé par AGECVM 
 Vote indicatif : Adopté à l’unanimité 
 Vote formel : Adopté à l’unanimité 
 
8.2.1.3 Collégial : 

- Attendu que la décentralisation du réseau collégial crée des diplômes inégaux 
d’une institution à l’autre; 

- Attendu que la décentralisation du réseau collégial a pour effet d’arrimer 
l’éducation aux diktats du marché; 

- Attendu que la décentralisation du réseau collégial menace de réduire 
l’enseignement général au profit de diplômes raccourcis; 

- Attendu que l’ensemble de ces effets amène une précarisation du statut de futurs 
travailleurs et travailleuses ayant des diplômes de moindre valeur et subordonnés 
aux besoins ponctuels des entreprises privées; 

- Attendu que la décentralisation pourrait amener une libéralisation des frais de 
scolarité au collégial; 

De remplacer la section de la plate-forme portant sur le réseau collégial par « Qu’il 
renonce à tout projet de décentralisation et d’arrimage au marché du réseau collégial afin 
d’en garantir l’accessibilité. » 
 Proposé par le Conseil InterRégional 
 Appuyé par AGECVM 
 
8.2.1.3.1 Ajouter après « d’en garantir l’accessibilité » : « et la qualité. » 
 Proposé par AÉCS 
 Appuyé par AÉAUM 
 Vote indicatif : Adopté l’unanimité 
 Vote formel : Adopté à l’unanimité 
 
Sur l’amendement 8.2.3.1 : 
Vote indicatif : Adopté à l’unanimité 
Vote formel : Adopté à l’unanimité 
 
8.2.1.4 D’ajouter après le tiret « Qu’il reconnaisse l’autonomie…domicile familial » : 
« Que le gouvernement révise le système d’Aide Financière aux Études et bonifie le 
montant en bourse accordé aux familles monoparentales. » 
 Proposé par AÉCS 
 Appuyé par AECSL 
 Vote indicatif : 
 Pour : 12 Contre : 4 Abstention : 3 
 Vote formel : 
 Pour : 6  Contre : 3 Abstention : 0 
 Adopté à la majorité 
 
8.2.1.5 D’ajouter après « Qu’il renonce à tout projet…d’en garantir l’accessibilité et la 
qualité » : « Que soit appliquée au sein du réseau collégial une réelle gratuité scolaire et, 
qu’en ce sens, soient abolis les frais de toute autre nature, les frais afférents et tout autre 
type de frais ». 
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 Proposé par AÉCS 
 Appuyé par AÉAUM 
 
Question préalable : Que l’amendement 8.2.1.5 soit mis aux voix. 
 Proposée par AEMSP-UQÀM 
 Appuyée par AGECVM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée  l’unanimité 
 
Sur l’amendement 8.2.1.5 : 
Vote indicatif : 
Pour : 3  Contre : 11 Abstention : 3 
Vote formel : 
Pour : 3  Contre : 6 Abstention : 0 
Rejeté à la majorité 
 
Question préalable : Que la proposition principale 8.2.1 telle qu’amendée soit mise aux 
voix. 
 Proposée AÉAUM 
 Appuyée par AGECVM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 
Sur la proposition principale 8.2.1 telle qu’amendée : 
Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Proposition privilégiée : De prendre une pause de 45 minutes pour le dîner. 
 Proposée par AECSL 
 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Ajournement à 12h34. 
 
9.0 Coordination de la campagne de grève 
 
Proposition privilégiée : La réouverture du Congrès à 13h21 
 Proposée par AÉHUM 
 Appuyée par AEMSP-UQÀM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Proposition privilégiée : Que les camarades syndiqué-e-s de la SAQ fassent une 
allocution de 15 minutes afin de présenter leurs luttes et d’y aller de suggestions de 
collaboration entre nos 2 syndicats. Que cette allocution se fasse avant d’aborder la 
discussion du point « Coordination de la campagne de grève ». 
 Proposée par le Conseil exécutif 
 Appuyée par AGECVM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
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 9.1 Plénière 
 
Proposition privilégiée : Une plénière de 30 minutes. 
 Proposée par le Conseil exécutif 
 Appuyée par AÉCS  
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Proposition privilégiée : De prolonger la plénière de 20 minutes. 
 Proposée par AFESH 
 Appuyée par  
 Vote indicatif 
 Pour : 12 Contre : 1 Abstention : 4 
 Vote formel : 
 Pour : 4  Contre : 1 Abstention : 4 
 Adoptée à la majorité 
 
Proposition privilégiée : De terminer le tour de parole et de fermer la plénière. 
 Proposée par AFESH-UQÀM 
 Appuyée par RÉÉSUM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
 9.2 Délibérante 
 
Proposition privilégiée : De prendre 10 minutes pour faire la rédaction des propositions. 
 Proposée par AÉCS 
 Appuyée par  
 Vote indicatif : 
 Pour : 5  Contre : 9 Abstention : 2 
 Vote formel : 
 Pour : 3  Contre : 5 Abstention : 1 
 Rejetée à la majorité 
 
9.2.1 Que soit formé un comité qui aura à appeler et à organiser la première instance de la 
coalition. Que ce comité soit formé des membres du Conseil exécutif de l’ASSÉ et d’un 
nombre égal d’individus issus d’associations non-membres intéressés à travailler au sein 
de la coalition, élus lors du présent Congrès. 
 Proposée par le Conseil exécutif 
 Appuyée par AÉHUM 
 
9.2.1.1 D’ajouter après « intéressés à travailler au sein de la coalition » : (Olivier Noël, 
François Laliberté-Auger, Anne-Marie Gallant et Mathieu Corbeil-Bussières) et biffer 
« élus lors du présent Congrès ». 
 Proposé par AFESH-UQÀM 
 Appuyé par AEMSP-UQÀM 
 Vote indicatif : Adopté à l’unanimité 
 Vote formel : Adopté à l’unanimité 
 
Sur la principale 9.2.1 telle qu’amendée : 
Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
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9.2.2 Que les associations étudiantes étudient et amènent dans leurs assemblées générales 
la proposition suivante par rapport au fonctionnement de la coalition pour qu’elle soit 
adoptée au prochain Congrès : Que soit formé par la coalition de grève les comités 
suivants : 

- Comité médias : Le Comité médias est composé de quatre personnes, paritaires 
membres et non-membres de l’ASSÉ, hommes et femmes, qui ont pour fonction 
de représenter la coalition auprès des médias, de s’assurer que la grève ait une 
bonne couverture médiatique et de faire des entrevues. 

- Comité négociations : Le Comité négociations est composé de quatre personnes, 
paritaires membres et non-membres de l’ASSÉ, hommes et femmes, qui ont pour 
fonction de représenter la coalition auprès du gouvernement lorsque celui-ci 
désirera s’entretenir avec la coalition des associations en grève. En aucun cas ce 
comité peut officiellement accepter une offre du gouvernement sans que celle-ci 
soit préalablement approuvée par les assemblées générales des membres de la 
coalition. 

- Comité logistique : Le Comité logistique est composé de six (6) personnes, 
paritaires membres et non-membres de l’ASSÉ, hommes et femmes, qui ont pour 
fonction de gérer le fonds de grève de la coalition, de convoquer les instances de 
celle-ci, de les préparer d’y amener des propositions. 

 
Que ces Comités soient formés d’au moins un ou une membre du Conseil exécutif de 
l’ASSÉ élu-e par ses membres afin d’assurer une continuité dans le travail déjà amorcé 
par celui-ci pour la grève. 
 
Qu’en tout temps, ces comités de la coalition ne puissent prendre des décisions allant à 
l’encontre des décisions de la coalition ainsi que des Statuts et règlements de l’ASSÉ. 
 
Que ces comités soient redevables devant la coalition et que leur travail soit coordonné 
par le Conseil exécutif de l’ASSÉ, au même titre que les Comités de travail de l’ASSÉ. 
 Proposée par le Conseil exécutif 
 Appuyée par AÉCS 
 
9.2.2.1 De retirer « au moins » dans le 2ième paragraphe. 
 Proposé par AEMSP-UQÀM 
 Proposé par AÉCS 
 Vote indicatif : Adopté à l’unanimité 
 Vote formel : Adopté à l’unanimité 
 
9.2.2.2 D’ajouter « au maximum » avant « Que ces comités soient formés d’ » dans le 
2ième paragraphe. 
 Proposée par AGECVM 
 Appuyée par AEMSP-UQÀM 
 
Question préalable : Que l’amendement 9.2.2.2 soit mis aux voix. 
 Proposée par AÉCS 
 Appuyée par AÉHUM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
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Sur l’amendement 9.2.2.2 : 
Vote indicatif : 
Pour : 2  Contre : 11 Abstention : 4 
Vote formel : 
Pour : 2  Contre : 5 Abstention : 2 
Rejeté à la majorité 
 
9.2.2.3 De biffer : « et que leur travail soit coordonné par le Conseil exécutif de l’ASSÉ, 
au même titre que les Comités de travail de l’ASSÉ » dans le 4ième paragraphe. 
 Proposée par AFESH-UQÀM 
 Appuyée par AEMSP-UQÀM 
 
Question préalable : Que l’amendement 9.2.2.3 soit mis aux voix.  
 Proposée par AEMSP-UQÀM 
 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif : 
 Pour : 15 Contre : 3 
 Vote formel : 
 Pour : 7  Contre : 2 
 Adoptée à la majorité 
 
Sur l’amendement 9.2.2.3 : 
Vote indicatif : 
Pour : 8  Contre : 6 Abstention : 5 
Vote formel : 
Pour : 4  Contre : 4 Abstention : 1 
Mise en dépôt 
 
Proposition privilégiée : Une pause de 10 minutes. 
 Proposée par AÉCS 
 Appuyée par AFESH-UQÀM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Ajournement à 15h25. 
 
Proposition privilégiée : La réouverture du Congrès à 15h39. 
 Proposée par AEMSP-UQÀM 
 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Question préalable : Que l’amendement 9.2.2.3 soit mis aux voix. 
 Proposée par AÉCS 
 Appuyée par AEMSP-UQÀM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Reprise du vote sur l’amendement 9.2.2.3 : 
Vote indicatif :  
Pour : 8  Contre : 2 Abstention : 7 
Vote formel : 
Pour : 5  Contre : 1 Abstention : 2 
Adopté à la majorité 
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9.2.2.4 : Ajouter après le 3ième paragraphe, un 4ième paragraphe qui se lirait comme suit : 
Comité de coordination : Coordonne l’ensemble des Comités de l’ASSÉ et ad hoc 
constitué du Conseil exécutif et d’autant de non-membres. 
 Proposée par AFESH 
 Appuyée par AÉAUM 
 Vote indicatif : 
 Pour : 11 Contre : 2 Abstention : 2 
 Vote formel : 
 Pour : 6  Contre : 0 Abstention : 2 
 Adopté à la majorité 
 
Sur la proposition principale 9.2.2 telle qu’amendée : 
Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
9.2.3 Sera comptée dans le plancher une association étudiante qui répond aux trois 
conditions suivantes : 
 
Condition 1 : Revendications 
 
L’association étudiante a minimalement adopté comme revendication l’abolition de la 
réforme de l’Aide financière aux études en assemblée générale ou en référendum. 
 
Condition 2 
 
2.1 : Mandat de principe de grève 
L’association étudiante a adopté en assemblée générale ou en référendum de tenir dans 
les 2 jours ouvrables suivant l’atteinte du plancher une assemblée générale extraordinaire 
d’organisation pour déclencher la grève. 
 
OU 
 
2.2 : Mandat de grève 
L’association étudiante est en grève. 
 
Condition 3 : Plancher 
 
L’association étudiante a adopté en assemblée générale ou en référendum un plancher de 
7 associations étudiantes ou moins répondant à ces conditions. 
 Proposée par AFESH-UQÀM 
 Appuyée par AÉAUM 
 
9.2.3.1 D’ajouter à la condition 1 après « l’abolition de la réforme… », « qu’il renonce à 
tout projet de décentralisation et d’arrimage au marché du réseau collégial, le tout dans 
une perspective de gratuité scolaire et d’éradication de l’endettement étudiant. » 
 Proposée par AEMSP-UQÀM 
 Appuyée par AGECVM 
 
Question préalable : Que l’amendement 9.2.3.1 soit mis aux voix. 
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 Proposée par AGECVM 
 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Sur l’amendement 9.2.3.1 : 
Vote indicatif : 
Pour : 8  Contre : 4 Abstention : 3 
Vote formel : 
Pour : 3  Contre : 5 Abstention : 0 
Rejeté à la majorité 
 
9.2.3.2 Remplacer « deux jours ouvrables » par « dans un délais raisonnable ». 
 Proposée par AEMSP-UQÀM 
 Appuyée par AGECVM 
 
9.2.3.2.1 De remplacer « dans un délais raisonnable » par « dans les trois jours 
ouvrables ». 
 Proposée par AGECVM 
 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif : 
 Pour : 8  Contre : 1 Abstention : 5 
 Vote formel : 
 Pour : 5  Contre : 2 Abstention :1 
 Adopté à la majorité, le sous-amendement dispose de l’amendement 
 
Sur la proposition principale 9.2.3 telle qu’amendée : 
Vote indicatif : 
Pour : 10 Contre : 2 Abstention : 2 
Vote formel : 
Pour : 6  Contre : 2 Abstention : 0 
Adoptée à la majorité 
 
9.2.4 Que les associations intrafacultaires universitaires soient comptées comme une 
association dans le plancher. 
 Proposée par AÉHUM 
 Appuyée par AEMSP-UQÀM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
9.2.5 Que l’ASSÉ assume les dépenses d’ici à la 1ière instance de la coalition et que soient 
soumises les dépenses ainsi effectuées à la coalition qui déterminera des modalités de 
compensation. 
 Proposée par le Conseil exécutif 
 Appuyée par AFESH-UQÀM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
9.2.6 D’utiliser le nom « Coalition de l’ASSÉ Élargie (CASSÉÉ) » jusqu’à l’adoption par 
la coalition. 
 Proposée par AFESH-UQÀM 

Appuyée par AÉAUM 
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 Vote indicatif :  
 Pour : 10 Contre : 0 Abstention : 3 
 Vote formel : 
 Pour : 7  Contre : 0 Abstention : 1 
 Adoptée à la majorité 
 
Proposition privilégiée : Une pause de 10 minutes. 
 Proposée par AEMSP-UQÀM 
 Appuyée par AFESH-UQÀM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Ajournement à 17h25. 
 
Proposition privilégiée : La réouverture à 17h57. 
 Proposée par AFESH-UQÀM 
 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
10.0 Plan d’action de grève 
 
 10.1 Plénière 
 
Proposition privilégiée : Une plénière de 30 minutes. 
 Proposée par le Conseil exécutif 
 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif :  
 Pour : 3  Contre : 5 Abstention : 1 
 Vote formel : 
 Pour : 2  Contre : 4 Abstention : 0 
 
 10.2 Délibérante 
 
10.2.1 D’inviter les associations étudiantes à tenir leurs assemblées générales de grève 
entre le 31 janvier et le 25 février 2005. 
 Proposée par le Conseil InterRégional 
 Appuyée par AGECVM 
  
10.2.1.1 Remplacer « 25 février » par « 22 février ». 
 Proposée par AÉAUM 
 Appuyée par AEMSP-UQÀM 
 Vote indicatif : Rejeté à l’unanimité 
 Vote formel : Rejeté à l’unanimité 
 
Sur la proposition principale 10.2.1 : 
Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
10.2.2 Que le Conseil exécutif diffuse un bilan de son travail à toutes les semaines, dans 
la mesure du possible, sur les listes Internet. 
 Proposée par le Conseil InterRégional 
 Appuyée par AFESH-UQÀM 
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 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
10.2.3 D’inviter les associations locales à faire un bilan de leurs activités dans la mesure 
du possible à chaque semaine. 
 Proposée par le Conseil InterRégional 
 Appuyée par RÉÉSUM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
10.2.4 Qu’il y ait un Congrès le 26 février afin de faire le point sur la campagne de grève 
et de planifier les semaines à venir. 
 Proposée par le Conseil InterRégional 
 Appuyée par AÉCS 
 
10.2.4.1 D’ajouter après « Congrès » : « de la Coalition de l’ASSÉ Élargie ». 
 Proposé par AECSL 
 Appuyé par AÉCS 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
10.2.4.2 D’ajouter après « le 26 février » : « à Québec ». 

Proposée par AGECVM 
Appuyée par AFESH-UQÀM 

 
10.2.4.2.1 D’ajouter après « Québec » : « dans la mesure du possible ». 
 Proposée par AFESH-UQÀM 
 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Sur l’amendement 10.2.4.2 : 
Vote indicatif : 
Pour : 11 Contre : 0 Abstention : 1 
Vote formel : 
Pour : 7  Contre : 0 Abstention : 1 
Adopté à la majorité 
 
Sur la proposition principale 10.2.4 telle qu’amendée : 
Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
10.2.5 Dans le cas où la grève générale illimitée serait déclenchée, qu’une manifestation 
nationale soit appelée 7 jours après. Dans le cas où le plancher ne serait pas atteint dans 
des délais raisonnables (à déterminer au Congrès de la Coalition de l’ASSÉ Élargie 
(CASSÉÉ) du 26 février 2005), qu’une manifestation soit organisée à date fixe. 
 Proposée par le Conseil InterRégional 
 Appuyée par AFESH-UQÀM 
 
10.2.5.1 D’ajouter à la fin du paragraphe, la phrase suivante : « Que ces manifestations 
soient tenues si possible de manière solidaire avec les syndiqué-e-s de la fonction 
publique. » 
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 Proposée par AEMSP-UQÀM 
 Appuyée par AÉCS 
 
10.2.5.1.1 Ajouter après « les syndiqué-e-s de la fonction publique », « et l’ensemble des 
mouvements sociaux ». 
 Proposée par le Conseil exécutif 
 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif : Adopté à l’unanimité 
 Vote formel : Adopté à l’unanimité 
 
Sur l’amendement 10.2.5.1 : 
Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Sur la principale 10.2.5 telle qu’amendée : 
Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
10.2.6 Que ladite manifestation soit tenue à Sherbrooke. 
 Proposée par AÉCS 
 Appuyée par AECSL 
 
Question préalable : Que la proposition principale 10.2.6 soit mise aux voix. 
 Proposée par AGECVM 
 Appuyée par AÉHUM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Sur la proposition principale 10.2.5 : 
Vote indicatif : 
Pour : 7  Contre : 2 Abstention : 3 
Vote formel : 
Pour : 4  Contre : 2 Abstention : 2 
 
10.2.7 Pour la région de Montréal : Que le lendemain de l’atteinte du plancher se tiennent 
vers 12h des assemblées générales locales d’organisation de grève (avec levées de cours) 
et qu’il y soit proposé la tenue d’une manifestation festive le jour même. 
 Proposée par AGECVM 
 Appuyée par AECSL 
 La proposition est retirée à l’unanimité 
 
10.2.8 Que soient incluses dans le plan d’action de l’ASSÉ les dates du 1er mai, du 8 mars 
et du 15 mars 2005. 
 Proposée par le Conseil InterRégional 
 Appuyée par AFESH-UQÀM 
 
Question préalable : Que la proposition 10.2.7 soit mise aux voix. 
 Proposée par AGECVM 
 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
Sur la proposition 10.2.8 : 
Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
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Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
10.2.9 Que le Congrès mandate l’exécutif pour organiser une conférence de presse lundi 
le 31 janvier 2005 au Cégep de Saint-Laurent pour annoncer le début de la campagne de 
grève. Que les personnes présentes à cette conférence soient élues par le Congrès. Qu’elle 
soit appelée par le biais d’un communiqué diffusé sur CNW le dimanche 30 janvier au 
sortir du Congrès. 
 Proposée par AECSL 
 Appuyée par AECSL 
 
10.2.9.1 Ajouter après « cette conférence », « soient : Xavier Lafrance, Anne-Marie 
Gallant et Jean-Philippe Thuot » et biffer « élues par le Congrès ». 
 Proposé par le Conseil exécutif 
 Appuyé par AFESH-UQÀM 
 Vote indicatif : Adopté à l’unanimité 
 Vote formel : Adopté à l’unanimité 
 
Sur la proposition principale 10.2.9 telle qu’amendée : 
Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
10.2.10 Qu’au prochain Congrès de la CASSÉÉ soient prises en considération, en vue 
d’un hypothétique remboursement, les dépenses occasionnées pour une éventuelle 
tournée nationale promouvant la grève générale illimitée. 
 Proposée par AGECVM 
 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif :  
 Pour : 8  Contre : 1  Abstention : 3 
 Vote formel : 
 Pour : 4  Contre : 2  Abstention : 2 
 Adoptée à la majorité 
 
10.2.11 Que le slogan de la campagne de grève soit : Prêt$ pas prêt$…j’y vais! Grève 
générale illimitée! 
 Proposée par le Conseil exécutif 
 Appuyée AÉCS 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
10.2.12 Que le Congrès encourage les assemblées générales locales d’envisager la 
possibilité d’une éventuelle contribution chiffrée au fonds de grève de la CASSÉÉ. 
 Proposée par AFESH-UQÀM 
 Appuyée par le Conseil exécutif 
 
10.2.13 Que le site Internet et les listes de discussion de l’ASSÉ soient mis à la 
disposition de la Coalition de l’ASSÉ Élargie (CASSÉÉ) pour diffuser toute information 
relative à la campagne de grève. Qu’un mot d’ordre soit lancé dès demain, lundi le 31 
janvier 2005, afin de diffuser cette proposition et d’encourager activement et fortement 
toutes les associations étudiantes à communiquer (par téléphone, par courriel ou par 
télécopieur) dans les plus brefs délais toute information nouvelle. 
 Proposée par AÉHUM 
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 Appuyée par AÉCS 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
10.2.14 Que l’ASSÉ produise une affiche de grève incluant les revendications de base 
nécessaires à la participation à la CASSÉÉ ainsi que le slogan de campagne. 
 Proposée par le Conseil exécutif 
 Appuyée par AÉHUM 
 Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
 Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
10.2.14.1 Ajouter : « Que, dans la mesure du possible, l’affiche soit imprimée sur du 
papier recyclé. » 
 Proposée par AÉAUM 
 Appuyée AEMSP-UQÀM 
 Vote indicatif : 
 Pour : 3  Contre : 1 Abstention : 7 
 Vote formel : 
 Pour : 3  Contre : 2 Abstention : 2 
 Adoptée à la majorité 
 
Sur la proposition principale 10.2.14 telle qu’amendée : 
Vote indicatif : Adoptée à l’unanimité 
Vote formel : Adoptée à l’unanimité 
 
10.2.15 Que le Congrès entérine l’ébauche d’affiche et de collant présenté à celui-ci. 
 Proposée par AÉHUM 
 Appuyée par AEMSP-UQÀM 
 Vote indicatif : 
 Pour : 8  Contre : 0 Abstention : 4 
 Vote formel : 
 Pour : 6  Contre : 0 Abstention : 2 
 Adoptée à la majorité 
 
Proposition privilégiée : L’ajournement du Congrès, que les points « 12.0 Femmes » et 
« 13.0 États généraux du mouvement étudiant et Congrès d’orientation » soient mis à 
l’ordre du jour du prochain Conseil InterRégional. 
 Proposée par le Conseil exécutif 
 Appuyée par AEMSP-UQÀM 
 
Question préalable : La mise aux voix de la proposition privilégiée. 
 Proposée par AÉHUM 
 Appuyée par AEMSP-UQÀM 
 Vote indicatif : 

Pour : 6  Contre : 1 
Vote formel : 

 Pour : 7  Contre : 1 
 Adoptée à la majorité 
 
Sur la proposition privilégiée : 
Vote formel : 
Pour : 4  Contre : 1 Abstention : 0 
Adoptée à la majorité 
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